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dicat des compagnies d'assurances contre 
l'incendie. L'assuré est càassureur pour 
$857.14. 

Deuxième cas. - Le tant1eme, avons
nous noté, porte aussi bien sur l'ensemble de 
l'assurance.que sur chacune de ses divisions. 
Par exemple, si l'assurance porte sur trois 
bâtiments et sur leur contenu, avec un 
montant séparé sur chaque article, l'assuré 
devra observer les prescriptions de la règle 
pour chacun. L'excédent sur l'un ne pour
ra être reporté sur l'autre. 

Par contre, si l'assurance garantit l'en
semble sans fractionnement, la règle pro
portionnelle ne s'appliquera qu'au total. 

Comme il faut être outillé pour suivre 
les fluctuations de valeur, nous ne recom
mandons la règle proportionnelle qu'à ceux 
dont la comptabilité est suffisamment éla
borée. Nous suggérons aux autres de re
fuser la règle systématiquement malgré la 
r�duction de prime qu'elle permet d'obte
nu. 

A tous ceux qui acceptent la règle pro
portionnelle, il faut conseiller de dépasser 
le minimum d'assurance imposé. Ainsi, 
ils pourvoiront à l'avance aux écarts en 
hausse que les augmentations de prix ou 
de quantité ne manqueront pas de déclan
cher au cours de l'exercice. 

Gérard PARIZEAU 
(3) A moins que le contrat n'exclût le coût de 
l'excavation, des fondations, de la tuyauterie en· 
fouie sous terre et des planchers en béton repo• 
sant sur le sol, ainsi que !es émoluments d'archi• 
rect afffrents il ces travaux. Dans ce cas, il fau
drait en déduire le montant avant de procéder au 
calcul imposé par la règle proporcionnelle. 

Chroniques 

Livres et articles 
Dictionnaire complet des tarifs incendie 

Le Chartier. publié par les Editions de 
!'Avenir Economique, Paris. 

Voici un livre que consulteront avec profit ceux 
qui veulent se renseigner sur la méthode de tarifi
cation française en assurance-incendie. Ils y trou· 
veront l'analyse d'un grand nombre de risques, des 
tarifs, des définitions simples, directes et précise& 
et des clauses à annexer aux polices. 

Cet ouvrage pourrait également être utile à ceux 
qui cherchent à améliorer ce qui se fait chez eux 
en faisant la comparaison avec ce qu'on fait ail• 
leurs. 
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Chronique judiciaire 
L'assureur a-t-il le droit d'empêcher la 

victime d'un accident d'auto de poursui
l)re? 

La Cour d' Appel a décidé 
l O "que !e chauffeur bénévole est responsable 

des dommages soufferts par la personne qu'il 
transporte, dans un accident d'automobile cau
sé par sa faute même légère. 

2° "qu'entre le chauffeur bénévole et celui 
qu'il transporte, il y a contrat de prestation de 
services gratuits, et dans ce contrat comme dans 
le contrat de louage de services, les obligations 
du débiteur sont celles du bon père de famille. 

3 ° "que pour créer un droit d'intervention il 
ne suffit pas qu'on ait intérêt dans un procès; 
il faut qu'il existe un lien de droit entre les par• 
ties ou bien un droit réel sur l'objet du litige." 

A la suite d'un accident survenu lors d'un voya• 
ge de plaisir, deux amis du conducteur de l'auto• 
mobile, passagers dans sa voiture, lui intentèrent 
une action et la compagnie d'assurance qui assu
rait !e défendeur, produisit une intervention pour 
en demander le rejet. 

La compagnie d'assurance avait-elle le droit d'in• 
tervenir? L'intérêt est la mesure des actions, dit le 
jugement de la Cour, mais pas la cause des actions. 
Le droit d'action repose sur un droit personnel ou 
réel. Le contrat d'assurance, sauf �and le bé
néficiaire est un autre que l'assiiré, est "res inter 
alios acta" pour tout autre que !�assuré et l'assu• 
reur. En conséquence le tribunal a rejeté l'inter
vention de la compagnie d'assurance et maintenu 
l'action des deux passagers contre !e conducteur, 
propriêtaire de l'automobile. 

' * * 

En assurance-incendie 
l'assureur tardivement 
droits de l'assuré même si 
est donné par un autre? 

le fait d'avertir 
invalide-t-il l e s  
l'avis du sinistre 

1 .  "Au refus de l'assuré de donner l'avis du 
sinistre, et de faire la preuve de la perte, le 
créancier désigné dans la police comme devant 
recevoir l'indemnité é\'entuelle a le droit de don
ner' l'avis et de produfre la preuve requise, en se 
conformant aux conditions imposêes à l'assuré. 

2. "Dans les deux cas l'avis et la preuve doi
vent être fournis dans le plus court délai possi
ble, à peine de dêchéance du recours. 

3. 'Une compagnie d'assurance, qui dans un 
contrat de réassurance a assumé les obligations 
de l'assureur originaire, est bien fondée à inter· 
venir dans une action dirigée contre ce dernier 
en recouvrement d'une indemnité." 

Ce jugement a êté rendu dans une action en re
couvrement d'une indemnité de $600.00 à la suite 
de l'incendie d'une grange. L'action a été rejetée 
pour les motifs suivants: 

General Auto Repairs 
Limited 

B. MLGNAULT, J. E. WIER, 

La -plus grande maison à l',fontréal se 

spécialisant dans les 

réparations d'automobile 

ROYAL GARAGE, MArq. 3511 

Il est admis en jurisprudence que l'avis de l'in• 
cend;e peut être donné à la compagnie d'assurance 
par une autre personne que l'assuré. Mais si l'as• 
suré a délégué ses drofrs à un créancier, celui-ci 
est soumis aux délais Que la police accorde à l'assu
ré, Or, si au moment où l'avis est donné par le 
créancier, l'assuré était déchu de ses droits, le 
créancier délégué ne peut avoir plus de droits que 
lui. Dans l'occurrence il s'était écoulé 118  jours 
après le feu et la Cour a trouvé que l'avis avait 
été donné tardivement, car ce retard à donner 
l'avis, empêche la compagnie d'assurance de pou• 
voir faire une enquète, surtout lorsque l'incendie 
semble avoir eu une cause mystérieuse. 

Hector MACKAry, 
avocat. 

Le fait de défendre l'assuré devant les 
tribunaux enlève-r-il à l'assureur le droit 
d'invoquer la condition statutaire relative à 

l'état d'ébriété pour se libérer de ses enga
gements? 

Voilà une qu�scion délicate qu'it est difficile de 
trancher ainsi, par un oui ou par un non. 

Pour l'instant, contentons-nous d'apporter au 
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dossier le document nouveau que nous fournit 
un jugement rendu par la Cour Suprême le 20 
janvier ]933 et que rapporte Hench and Bar de 
mai 1933. 

Voici les faits en résumé. Une jeune femme 

est blessée dans une auto conduite par le proprié
taire, qui est en écac d'ébriété. Elle poursuit celui
ci devant les tribunaux de !'Alberta. L'assureur 
le défend tout en invoquant que le fait de diriger 
la cause lui-même ne doit pas lui enlever le droit 
de se libérer plus tard envers son assuré, parce 
que celui-ci a conduit en état d'iVrnsse; droit que 
lui accordent les conditions statutaires de la prn
vince. L'avocat de l'assuré proteste ii. ce moment
lii.; mais l'assureur passe outre. Un peu plus tard, 
l'assuré est condamné à payer une indemnité à la 
requérante et, comme l'assureur refuse de la verser, 
il le poursuit ii. son tour. Les tribunaux de !'Alberta 
déboutent d'abord l'action du demandeur; puis la 
cause est pottëe à la Cour Suprême qui vient de 
décider que l'assureur est lié envers l'assuré parce 
qu'il s'est chargé lui-même de la défense. 

Voilà une décision à nocer. G. P. 

Au toma tic 
Sprinkler 

Equipment. 

VOCABULAIRE 

L'ensemble constitue l'ins
tallation d'extincteurs auto
matiques, c'est-à-dire le ré
seau de la tuyauterie, les tê
tes et ces appareils précis et 

coûteux qui en assurent le bon fonctionne
ment. Les termes techniques français sont 
peu connus ici. Ils existent cependant, quoi 
qu'en pensent ceux qui ont tendance à li
miter aux seuls pays anglophones l'emploi 
de ces perfectionnements mécaniques dont 
on ne leur a jamais parlé qu'en anglais. 

On trouvera ci-après un certain nombre 
de termes anglais avec leurs équivalents. 
Nous avons tiré les premiers des Regul
ations of the National Board of Pire Un
den.vriters for the Installation of Sprinkler 
Equipments, et les seconds, du Manuel de 
la Prévention de !'Incendie à l'usage des 
Assureurs et Assurés et du Dictionnaire 
complet des Tarifs Incendie Le Chartier. 

AUTOMATIC SPRINKLERS - extincteurs 
automatiques. 

WET PIPE SYSTEM - système à alimenta
tion d'eau. 

DRY PIPE SYSTEM - système à air compri
mé. 

SPRINKLER HEAD - tête d'extincteur. 
SPARE SPRINKLERS - exuncteurs de re

change. 
SMELTING POINT, SMELTING TEMPER

A TURE - point ou tempfrature de fusion. 
DOUBLE SOURCE OF WATER SUPPLY -

double source d'alimentation d'eau. 
CONTROL POST - poste de contrôle. 
CONTROL VAL VE - vanne de contrôle. 
CONTROL CHECK VALVE - vanne d'arrêt. 
WATER CONNECTIONS - prises d'eau. 
GRAVITY TANK - réservoir élevé. 
PRESSURE TANK - bac de pression. 
CONNECTION - raccordement ou, dans cer• 

tains cas, branchement. Ainsi, conncction to main 
water supply se traduit par raccordc,ment à la con
duite principale de la rue. 

WATER SUPPL Y PIPE - conduite d'alimen
tation. 

STREET WATER MAIN - conduite princi
pale de la rue, conduite de la ville ou conduite 
publique. 

PRESSURE GAUGE ou INDICATOR - ma
nomètre de pression ou indicateur de pression. 

ALARM CHECK VAL VE - soupape d'alarme. 
ALARM APPARATUS - signal d'alarme, pos

te d'alarme ou installation d'alarme. 

SOLIDE 

Fondée en 1869 

PROGRESSIVE 
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BRANCH PIPE LINES - tuyaux distributeurs 
ou tuyaux d'alimentation. 

RISER - conduite verticale. 
FEED MAIN - tuyau distributeur principal ou 

tuyau d'alimentatii:,n principal. 
MAIN CHECK VAL VE - vanne d'arrêt prin-

cipûle. 
FLOOR VALVE - vanne d'étage. 
TEST VALVE - vanne d'essai. 
PIPING - réseau de tuyauterie. 
DRIP OR DRAIN PIPES - tuyaux de vi-

dange. 
DRAIN VALVE - robinet de vidange. 
DRY PIPE VALVE - soupape à air. 
AUTOMATIC ALARM GONGS - avertis-

seurs automatiques. 
OPEN SPRINKLER EQUIPMENT - rideaux 

d'eau. 

clause. 

Peu employée en assurance
Deductible incendie, cette expression mé

rite malgré tout qu'on l'ex
plique et qu'on lui trouve un 

équivalent parce qu'on la traduit littérale
ment. Le terme juste est franchise d'ava
rie. On veut dire par là que l'assureur ne 
devient responsable des dommages qu'à 
partir d'une certaine somme. Ainsi, pour 
rendre $50 deductible. on dira franchise 
de $50.00 et non pas $50 déductible com
me on l'entend, hélas! trop souvent. 

C'est là une expression d'assurance ma
ritime ou automobile très répandue. 

Salvage. 
Après un incendie partiel, l'ex
pertise fait le partage entre les 
choses détruites, endommagées 

et épargnées. Les deux derniers groupes 
constituent le sauvetage, c'est-à-dire ce 
qu'on peut espérer retirer du sinistre. Le 
sauvetage ne reste à l'assuré que si l'assu
reur y consent. Celui-là doit faciliter le 
tri et l'examen et, surtout, éviter que le 
dommage ne s'augmente. 

On emploie le terme en assurance mari
time aussi bien que pour toutes les assu
rances terrestres. 

Waiver 
Clause. 

Veut-on modifier la portée d'une 
condition du contrat? Rien de 
plus facile: il suffit d'insérer une 
clause dérogatoire. Ainsi, on 

peut suspendre l'application de la règle 
proportionnelle quand le sinistre ne dépas
se pas un tantième de la valeur assurable-

Edifice "lnsurance Exchange" Montréal 

généralement 2 ou S p. 100 suivant la ré
daction de la clause. On désigne cette mo
dification sous le nom de clause déroga� 
taire à la règle proportionnelle ou clause 
d'abandon partiel de la règle proportion-
nelle G. P. 

Fondée en 1828 

L ' U N I O N  
Compagnie d' Assurances contre 
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.Les obligations du Domi
nion, des Provinces, des 
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de 4.50% à 7%. 
Ces titres restent, dans les 
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